
 

ECOLE   ELEMENTAIRE   VICTOR   SEGOFFIN - CORRONSAC 

 

 

mairie.corronsac@wanadoo.fr - 05.61.81.91.70 

 

Tel. cantine et garderie : 05.61.81.88.08  

(entre 7h30 & 8h45 ou entre 12h & 14h ou entre 16h30 & 18h30) 
 

RÈGLEMENT  INTÉRIEUR – BÂTIMENT  

ANNÉE SCOLAIRE 2019/2020 
 

Le  personnel communal et les enseignants : 
 

 A l’arrivée et au départ, vérifier que le portail et le portillon des deux cours soient toujours 

fermés,  
 

Les  enfants  doivent : 

 

 Respecter l’ensemble des infrastructures intérieures (tables, chaises, murs, …) et extérieures 

(plantations, grillage, portail, …) 

 

 Respecter la propreté des locaux et en particulier des toilettes. 

 

 Respecter les règles de vie applicables pendant les récréations et le temps périscolaire (affiché à 

l’école). 
 

Les enfants ne doivent pas : 

 

 Accéder à l’arrière de l’école coté talus chemin Ségueilla, 

 

 Lancer les ballons contre les murs de l’école, 

 

 Jouer sur les gros cailloux, enlever la terre, 

 

 Jouer contre les grillages et le talus, 

 

 Courir dans les escaliers extérieur et intérieur, 

 

 Jouer dans les toilettes, 

 

 Rentrer dans le bâtiment pendant la récréation et l’interclasse, 

 

 Entrer dans la cantine en dehors des repas sans autorisation. 
 

   DISCIPLINE et SANCTIONS 

 

Toute  indiscipline ou dégradation sera consignée par écrit selon les modalités définies sur la fiche 

« DISCIPLINE et SANCTIONS »  
 

LES PARENTS DÉCLARENT AVOIR PRIS  CONNAISSANCE DE CE RÈGLEMENT ET S’Y 

CONFORMER. 

 
Ce règlement est téléchargeable sur le site de la commune 

 http://www.corronsac.fr 
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